Demande de congés pour arbitres et assistants 
	Arbitre : Nom et prénom
	No. carte d‘arbitre
	Date de la demande

	
	
	


Congé pour [prière de cocher] :
( Match 
( Cours / Causerie
( Test physique
( Cours des talents CPTE
	Durée du congé
	Motif du congé 
[prière de cocher]
	Directives AVF
[par la CA]

	du …
	… jusqu‘au
	Travail
	Malade accident
	Armée
	Vacances
privé
	OK
	Amende

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


Extrait des directives de l’AVF :
7.1
Chaque arbitre actif doit diriger au moins 6 matches officiels  (championnat, coupe) par tour pour compter dans l’effectif de son club.

7.3.1
Si, par sa faute, l’arbitre n’a pas dirigé le nombre de matches requis, il ne figure pas dans le contingent de son club pour la saison suivante.

7.3.2
Si l'arbitre n’a pas dirigé le nombre de matches requis pour des raisons va​lables et excusables (maladie, service militaire, raisons professionnelles, cours, etc.), la CA décide s’il compte ou non pour le contingent de son club.

8.1.1
Les annonces d'indisponibilité pour vacances, service militaire et d’autres raisons valables doivent être adressées par écrit à l’ AVF, si possible avant le début de la saison ou du deuxième tour, mais au plus tard quatre semaines (2ème ligue inter = six semaines) à l'a​vance.

8.1.2
Les arbitres présentant tardivement une demande de dispense entraînant   un changement d’arbitre, seront passibles d’une taxe de Fr. 20.-- pour couvrir les frais ainsi occasionnés.

8.6.1
Lors de maladie, d’accident ou de cas de force majeure, l’arbitre doit aviser au plus vite le secrétariat de l'AVF ou le convocateur, afin que celui-ci puisse prendre les dispositions nécessaires. Une permanence est assurée le week-end; le nom et le numéro de téléphone de la personne de piquet figure dans le communiqué officiel de l’AVF et sur les convocations. En cas d’indisponibilité de dernière minute, l’arbitre doit prendre contact immédiatement avec la permanence afin de permettre la désignation d’un autre arbitre.

8.6.2
Les arbitres qui ne peuvent pas officier suite à une maladie ou à un acci​dent doivent informer l’AVF dès qu’ils sont rétablis.
Permanences :


Convocateur 
le lundi et jeudi 
de 18.30 heures à 19.30 heures
( 027 473 25 29

Secrétariat de l’AVF
du lundi au vendredi
entre 08.00 – 12.00 et 14.00 – 17.00 heures
( 027 323 23 53

Comité central
le samedi et dimanche 
de 08.00 heures à 10.00 heures
( 027 323 28 02

Le formulaire dûment rempli est à envoyer dans les délais (selon les directives) à :


AVF, Case postale 28, 1951 Sion 
ou à 
avf.wfv@football.ch 
IMPORTANT : Les absences de dernière minute (vendredi après-midi ou le jour du match) doivent être annoncées uniquement par téléphone ! L’arbitre garde la responsabilité entière de son match avec toutes les conséquences qui en suivent en cas de non-respect de cette directive !
Sion, en juillet 2011 
AVF - CA
